
 
Mâlain, mercredi 02 juillet 2024 

 

L'an deux mil vingt-quatre, le mercredi deux juillet 
à dix-neuf heures zéro minute, les membres de 
l'association, se sont réunis à la salle des fêtes de Mâlain 
sur convocation du comité directeur en date du 12 juin 
2024. 

L'assemblée est présidée par M. MONTARON Jérémy 
en sa qualité de Président. 

 
Le Président constate que le quorum fixé par les statuts de l’association est 

atteint. Le Président déclare alors que l'assemblée est régulièrement constituée et peut 
valablement délibérer et prendre des décisions à la majorité requise. 

 
Le Président rappelle que l'ordre du jour de la présente réunion est le suivant : 
 

1) Approbation du PV de l’AG 2023 
2) Rapport moral 
3) Rapport d’activités  
4) Vote des comptes de l’exercice précédent 
5) Élection des membres du comité directeur 
6) Elaboration du programme d’activités 2024/2025 
7) Présentation et approbation des horaires et cotisations pour la saison 2024/2025 
8) Présentation et approbation du budget prévisionnel 2024/2025 
9) Nomination des vérificateurs aux comptes 

10) Questions diverses 
11) Intervention des personnalités 

Procès-verbal 

Assemblée Générale ordinaire 

Judo Club de la Vallée de l’Ouche 

Mercredi 02 juillet 2024 à 19h00 

Salle des fêtes de Mâlain 

 
JCVO - Siège social : Mairie de Mâlain 

38, rue Maurice Béné 21410 Mâlain - 06 99 36 33 74 

contact@judomalain.fr 
https://judoclubvalleedelouche.ffjudo.com 

N° Affiliation FFJDA : CE 08210590 N° agrément jeunesse et sport : 200921S05 
N° Déclaration préfecture : W212003947 le 4 Juillet 2008 - N°SIRET : 

50866180800016 Code APE :9312 Z 

 

 

 

 

 

 



1) 1ère résolution - Approbation du procès-verbal de l’assemblée 

générale 2023 
• Le PV d’AG 2023 est consultable sur le site internet du club : 

https://judoclubvalleedelouche.ffjudo.com 
• Votes Contre : 0 
• Abstentions : 0 
• Le PV d’AG 2023 est approuvé à l’unanimité 

 

2) Rapport moral et rapport d’activité 
 
Le président, Jérémy MONTARON, donne lecture du rapport moral et présente le rapport 
d’activités (avec support visuel). Une remise de récompenses est effectuée pendant la 
lecture des résultats sportifs.  

 

 Rapport moral 
• Remerciements aux adhérents et aux différents acteurs de la vie du club 

ainsi qu’à la Communauté de Communes 
• Progression des effectifs généraux : 165 licences sur l’année (top 10 des clubs 

de Côte-d’Or) – C’est le fruit du travail de nos enseignants et du succès de 
la journée des Associations en Septembre 

• Objectifs Interclubs : favoriser la compétition, la formation à l’arbitrage, 
augmenter le nombre d’adhérents et consolider la vie du club 

• Participations Interclubs : Un participation en net recul, il est difficile de 
motiver les jeunes et les parents 

• Interclub JCVO : 371 participants / 25 clubs 
• Arrivée de David : Une vraie réussite dans son intégration et sa motivation 
• Reconduction des soirées de Noël, Galette des Rois, soirées parents/enfants 

avec succès 
• Plan financier : très positif ; les subventions ont permis d’investir dans du 

matériel et des achats pour le club 
 

 Rapport d’activité 
 Adhésions : en augmentation ; 56% de femmes sur 165 adhésions ; 154 adhésions 

basées sur la Communauté de Commune, dont 32 sur Mâlain 

 



 
 

• Evènements de l’année : 

 03/09/2023 : journée des Associations (Ancey) 
 Rentrée 2023 : Arrivée de David 
 14/10/2023 et 25/11/2023 : stages départementaux de commissaire 

sportif et arbitre 
 24 et 25/10/2023 : soirées parents-enfants (reprises à chaque 

vacances) 
 25/11/2023 : Journée féminines avec Coralie Hayme organisée par le 

Comité Départemental 21 
 16/12/2023 : Itinéraire des Champions à Beaune 
 19/12/2023 : Soirée de Noël 
 15/01/2024 : Soirée Taïso-Galette 
 23/03/2024 : Regroupement sportif avec le Judo Club Dijonnais à 

Sombernon sous la direction de David 
 24/03/2024 : Interclub JCVO Sombernon (371 participants, 25 clubs 

représentés) 
 18 et 19/06/2024 : remise de grades judo 
 Au fil de la saison : plusieurs interclubs car volonté de créer des 

parcours ; 2 tournois poussins (Quétigny/ Quétigny), 5 tournois et 
critériums benjamins (département, région Bourgogne Franche-
Comté), 2 compétitions minimes, 1 championnat cadet ; 
développement des parcours d’arbitres et commissaires sportifs 

 



• Remise des récompenses : 

 Eveils 

 
 

 Mini-poussins 

 

 
 Poussins 

 
 

 Ado-adultes (benjamins, minimes, cadets) 

 
 

 Arbitres et commissaires sportifs 

 
 
 
 
 
 
 



 
 

3) 2ème résolution - Vote des comptes de l’exercice 2022-2023 
 

• Bilan : 
 

 
 
 
 

• Vérification aux comptes : Marie-Odile CARETTE, vérificatrice aux comptes 
2021-2022 approuve la tenue et les résultats présentés par Christine 
FERNANDES, comptable 2022-2023 

• Votes Contre : 0 
• Abstentions : 0 
• Après lecture du rapport financier relatif aux comptes de l'association pour 

l'exercice 2022/2023, l’assemblée générale approuve ledit document tel qu'il 

lui a été présenté. Dès lors, quitus de sa gestion est donné au trésorier pour 

l'exercice écoulé. Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

 

4) 3ème résolution - Election des membres du Comité directeur 
• Départ de Frederic Margarito, Denis Graber et de Yann Delacroix ; nous les 

remercions pour leur investissement au sein du club depuis de nombreuses 
années 



• Présentation de la liste des membres pour 2024/2025 ; nous souhaitons la 
bienvenue aux nouveaux membres (* sur la liste ci-après) 

• Votes Contre : 0 
• Abstentions : 0 
• Cette résolution est approuvée à l’unanimité 

 
 

5) Programme d’activités 2023/2024 
 

• Inscriptions : Mâlain le 04 septembre 
• JOURNEE des associations : Agey LE 08 septembre 
• Début des cours : lundi 09 septembre 
• Stage de COHESION groupe ado/adultes : 13 octobre a confirmer 
• Soirée spéciale noël : Mardi 17 décembre 2024 
• Soirée JUDO/Taïso/galette : lundi 13 janvier 2025 
• Interclubs jcvo : dimanche 23 mars 2025 a confirmer 
• Soirée arts martiaux : 28 mai 2025 a confirmer 
• Remises de ceintures : 10 et 11 juin 2025 
• Gala : 24 juin 2025 
• Assemblée générale : 02 juillet 2025 

 
Projet modernisation du logo du Club 

● Différentes ébauches dessinées par David sont présentées – Le public n’émet pas 
de remarques contre ce projet 

 
 



 

6) 4ème et 5ème résolutions - Horaires 2024/2025 et Cotisations 

2024/2025 
 

 4ème résolution - Horaires 
• Votes Contre : 0 
• Abstentions : 0 
• Cette résolution est approuvée à l’unanimité 

 

 
 

 5ème résolution - Cotisations 
• Votes Contre : 0 
• Abstentions : 0 
• Cette résolution est approuvée à l’unanimité 

 

 
 
 

7) 6ème résolution - Budget prévisionnel 2023/2024  
• 160 adhérents sont prévus 
• Votes Contre : 0 
• Abstentions : 0 
• Cette résolution est approuvée à l’unanimité 

 



Les tableaux ci-dessus sont reproduits à partir d’une présentation type PowerPoint 

fournie par la trésorière du Club, Christine FERNANDES. 

 

 

 



 
 

 

8) 7ème résolution - Nomination du vérificateur aux comptes 
• Après rappel par le Président du rôle des vérificateurs aux comptes, il est 

procédé à l’élection de celui-ci : Monsieur Lionel BONIZEC demeurant à 
Saint Jean de Boeuf, seul candidat, est élu à l’unanimité. 

• Cette résolution est approuvée à l’unanimité 

 

9) Questions diverses 
• Sur invitation du Président, chaque personne présente a la possibilité de 

poser les questions qu’il juge utile au bon fonctionnement du club. 
• Aucune question n’a été posée 

 

10) Intervention des personnalités 
• Intervention de Mr Alain Lamy (Maire de Blaisy Bas et Conseillé 

Départemental) qui salue le dynamisme du club et propose d’apporter son 
soutien au club avec un don au nom de sa société. 

• Intervention de Mr Lucien Lamy (Membre du Comité Départemental), qui 
salue le sérieux du travail du club et de la tenue d’Assemblée Générale.  

• Intervention de Mr Raphael Vejux (Maire de Baulme La Roche et Président 
de l’As des As) qui rappelle qu’il est important de soutenir les associations 
de notre territoire, entreautre avec l’organisation de la Journée des 
Associations 

 



 

11) Verre de l’amitié et clôture de la soirée 
 
20h30 : Clôture de l’Assemblée Générale par Jérémy MONTARON, président du JCVO ; la 

séance est levée. 

 

 

 

De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal, signé par le président 
et la secrétaire (signatures reproduites par scan des originaux). 
 
 
 

 

  

Le Président : La Secrétaire : 


